
220322_Modif_16.1_PDR_AQT 

16.1 Aide à la mise en place et au fonctionnement des groupes opérationnels du PEI et 
à la réalisation de leurs projets pilotes 

Sous-mesure:  

 16.1 – Aide à la mise en place et au fonctionnement des groupes opérationnels du PEI 
pour la productivité et le développement durable de l'agriculture 

Description du type d'opération 

Cette sous-mesure vise à soutenir les groupes opérationnels du Partenariat Européen 
d'Innovation agricole et forestier (PEI) et la mise en œuvre de leurs projets pilotes et 
coopérations, dans leur phase d’émergence et de fonctionnement. 

La phase d’émergence est entendue comme la définition du projet et la structuration du 
partenariat. La phase de fonctionnement correspond quant à elle à la mise en œuvre du 
projet du groupe opérationnel. 

Le PEI pour la productivité et le développement durable de l’agriculture promeut un secteur 
agricole et sylvicole « agroécologique », efficace dans l’utilisation des ressources, 
économiquement viable, productif, compétitif, respectant l’environnement, s’adaptant au 
changement climatique et visant à atténuer ses effets. 

S’inscrivant dans la Stratégie Horizon 2020, le PEI est un nouvel instrument visant à mettre 
en relation les acteurs de la filière agricole et forestière et les acteurs de la recherche et 
développement, les entreprises, les communautés rurales et les collectivités territoriales 
pour développer l’innovation dans le secteur agricole au travers de projets opérationnels. 

Dans le cadre du PEI, l’innovation est appréciée principalement sous sa forme interactive et 
non pas descendante ou linéaire. L’innovation interactive intègre une dimension 
participative des acteurs et améliore ainsi la diffusion et l’acceptation des nouveaux 
procédés, produits ou formes d’organisation. 

Le PEI doit se traduire par la constitution de Groupes Opérationnels (GO). Les groupes 
opérationnels sont des regroupements d’agriculteurs, de gestionnaires de forêts, en 
particulier des GIEE et des GIEEF, de chercheurs, de conseillers techniques, d’ONG, 
d’entreprises et d'autres acteurs concernés par l'innovation dans les secteurs agricole et 
forestier. Un groupe opérationnel se définit par rapport à un projet concret d’innovation 
dans l’objectif de trouver collectivement une solution innovante à une question spécifique 
liée aux secteurs agricole et forestier. 

Les projets des Groupes Opérationnels et leur phase d'émergence seront soutenus au titre de 
la même sous-mesure, s’ils remplissent les conditions d’éligibilités. 

L’objectif est d’expérimenter et de développer de nouveaux produits, nouvelles pratiques, 
nouveaux marchés et circuits de commercialisation, nouveaux procédés et techniques, 
nouveaux modes d’organisation. 

Les projets soutenus doivent s’inscrire dans les thématiques du PEI, à savoir : 
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- développer un secteur agricole et forestier efficace dans l'utilisation des ressources, 
économiquement viable, productif, compétitif, à faible taux d'émission, sans effet sur le 
climat, résilient aux changements climatiques, œuvrant à l'obtention de systèmes de 
production agro-écologiques et travaillant en harmonie avec les ressources naturelles 
essentielles dont dépendent l'agriculture et la foresterie; 

- assurer l'approvisionnement régulier et durable en denrées alimentaires, aliments pour 
animaux et biomatériaux, y compris existants et nouveaux; 

- améliorer les procédés destinés à préserver l'environnement, à s'adapter aux changements 
climatiques et à en atténuer les effets; 

- mettre en relation les connaissances et la technologie en matière de recherche de pointe et 
les agriculteurs, les gestionnaires de forêts, les communautés rurales, les entreprises, les 
ONG et les services de conseil. 

La mesure 16 répond ainsi aux besoins suivants : 

 Besoin 1 : « relever les défis socio-économiques et environnementaux de 
l'innovation en soutenant les synergies entre acteur » 

 Besoin 2 : « soutenir et développer la recherche appliquée et l’expérimentation, 
pour relever les défis liés aux changements climatiques, à l’agro-écologie, à 
l’innovation agroalimentaire et à la sylviculture durable » 

 Besoin 6 : « soutenir et développer des approches collectives » 

La sous-mesure 16.1 contribue à l’objectif transversal innovation en visant notamment une 
agriculture « agroécologique »  ainsi qu’à l’objectif transversal de changement climatique 
en visant des projets efficaces dans l’utilisation des ressources, économiquement viable, 
productif, compétitif, respectant l’environnement, s’adaptant au changement climatique et 
visant à atténuer ses effets. Enfin l’accent mis sur le développement d’une agriculture 
« agro-écologique » contribue à l’objectif transversal environnement, en plus des deux 
autres. 

La sous-mesure 16.1 participe au titre des domaines prioritaires 1A, 1B en matière 
d’innovation et de coopération transversaux au PDR, 2A car elle favorise la compétitivité 
du secteur agricole. 

 

 

Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Le type de soutien se fera sous la forme d’une subvention. pour une période maximale de 3 
ans (hors phase d'émergence). 

Commenté [LC1]: Justification de la modification : la 
survenue de la crise « COVID-19 »  et ses conséquences sur 
la durée de réalisation des projets (prolongations des temps de 
projets dues aux actions non réalisées à cause de confinement 
notamment), amène l’autorité de gestion à vouloir supprimer 
cette durée maximale pour l’ensemble des projets, actuels et 
futurs.  
Effet de la modification :  
L’Autorité de gestion propose ainsi de supprimer des PDR 
cette durée de 3 ans afin que les projets bénéficient d’une 
période plus longue de réalisation. 
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Liens vers d'autres actes législatifs 

Complémentarité: 

La mobilisation du FEDER ou du FSE  pour le projet sur des éléments non éligibles au 
FEADER sera précisée dans le dossier. 

Lorsque d’autres mesures du PDR sont mobilisées, les conditions réglementaires propres à 
ces mesures et aux bénéficiaires correspondants s’appliquent et le projet présentera les 
dossiers prévisionnels qui y sont liés qui pourront bénéficier d’un régime d’aide 
éventuellement majoré. 

Cette sous-mesure s’inscrit dans la stratégie « Horizon 2020 » de croissance intelligente, 
durable et inclusive. 

Bénéficiaires 

Le bénéficiaire de l'aide sera un partenaire « chef de file » du projet, assurant l’animation 
du Groupe Opérationnel. 

Ce partenaire « chef de file » peut être: 

• les personnes morales des secteurs agricole,  agroalimentaire et forestier comme par 
exemple : un groupement labélisé groupement d’intérêt économique et environnemental 
(GIEE), un groupement de producteurs, une coopérative, une organisation 
interprofessionnelle, une fédération, une association ; 

• les collectivités territoriales, les établissements publics de coopération intercommunale et 
les syndicats mixtes ; 

• les organismes de recherche ou de diffusion des connaissances : centre technique, institut 
de recherche, établissement public d’enseignements et établissements de recherche ; 

• association ou autres structures juridiques porteuses de clusters ou de grappes 
d’entreprises. 

Les partenaires membres du groupe opérationnel sont des entités correspondant à la liste 
des possibles chefs de file présentée ci-dessus, ainsi que les agriculteurs et les forestiers. 

Coûts admissibles 

Sont éligibles pour le soutien au fonctionnement des groupes opérationnels : 

  les frais d'animation du GO (personnel, prestation externe pour accompagner les 
projets du groupe opérationnel), 

  les frais de fonctionnement des projets de coopération (personnels, frais de mission 
dont transport, hébergement et restauration, coûts indirects de la structure calculés 
sur une base forfaitaire correspondant à 15% des frais de personnels (salaires et 
charges), 
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 les coûts directs liés à la réalisation du projet 

Sont éligibles, pour le soutien à l’émergence des groupes opérationnels : 

 Coûts directs de fonctionnement et d’animation du GO :  
 frais de personnel (salaires et charges liées - patronales et salariales), 
 prestations externes nécessaires à l’élaboration du projet : études de 

faisabilité, études de marché, conseil ou expertise de service d’appui à 
l’innovation, etc. 

 prestations de remplacement de l’agriculteur sur son exploitation (hors 
cotisation au service de remplacement), 

 voyages d’études en lien avec le projet porté par le GO (frais de 
déplacement, de restauration et d’hébergement), 

 Coûts indirects : calculés sur une base forfaitaire correspondant à 15 % des frais de 
personnel dédiés au fonctionnement et à l’animation du projet.  

Conditions d'admissibilité 

Les groupes opérationnels doivent comporter au moins deux entités distinctes 
juridiquement, y compris pour la phase d’émergence. 

Au moins un des partenaires du groupe doit avoir son lieu d’établissement ou siège 
d’exploitation sur le territoire du programme. 

Les projets pouvant être portés par des groupes opérationnels s’ils sont reconnus comme tel 
doivent : 

 Etre de nouveaux projets (le partenariat ne doit pas avoir bénéficié d’un 
financement public antérieur pour le projet qui fait l’objet de la demande d’aide). 
Toutefois, un projet ayant bénéficié d’une subvention au titre du soutien à 
l’émergence des groupes opérationnels sera réputé comme « nouveau » dans le 
cadre du soutien au fonctionnement des groupes opérationnels, 

 Comporter un volet « diffusion » visant à favoriser le transfert de connaissance et de 
l’innovation et un échange des bonnes pratiques dans les secteurs concernés, 

 Le partenariat entre les acteurs est matérialisé, par la mise en place d'un engagement 
contractuel avec une gouvernance partagée, entre deux entités minimum, et 
précisant le chef de file, Conformément à l'article 56.2 du règlement UE 
n°1305/2013 l’engagement contractuel devra prévoir  que le fonctionnement et 
le processus décisionnel mis en place au sein du groupe opérationnel sont 
transparents et que les situations de conflit d'intérêt sont évitées, 

 Le GO prévoit des procédures internes permettant d’assurer la transparence de ses 
opérations et de la prise de décision et d’éviter les conflits d’intérêts, 

 Pour les projets en phase de fonctionnement : comporter un volet « diffusion » 
visant à favoriser le transfert de connaissance et de l’innovation et un échange des 
bonnes pratiques dans les secteurs concernés, 

 Le GO présente un programme d’actions décrivant le projet de coopération et les 
résultats attendus 

 Présenter un projet précisant :  

Commenté [LC2]: Justification de la modification : erreur 
de saisie lors de la précédente modification, cette condition 
d’éligibilité devait être supprimée car elle a été spécifiée dans 
la 5e condition.  
Effet sur la mise en œuvre : pas d’impact car la précédente 
modification donnait les conditions de mise en œuvre plus 
spécifique.  

Commenté [LC3]: Justification de la modification : erreur 
de saisie lors de la précédente modification, cette condition 
d’éligibilité devait être supprimée car elle a été spécifiée dans 
la dernière condition.  
Effet sur la mise en œuvre : pas d’impact car la précédente 
modification donnait les conditions de mise en œuvre plus 
spécifique. 
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o Pour les projets en phase d’émergence : un pré-projet identifiant les besoins, 
la problématique, les actions envisagées, le partenariat ciblé et méthode pour 
le constituer 

o Pour les projets en phase de fonctionnement : un programme d’actions 
décrivant le projet de coopération et les résultats attendus  

Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

La sélection des projets se fera par appels à projets, qui pourront suivre un appel à 
manifestation d’intérêt. Deux types d’appels à projets pourront être lancés pour 
accompagner les groupes à différents stades de structuration : des appels à projets pour 
soutenir l’émergence des groupes opérationnels et des appels à projets pour soutenir le 
fonctionnement des groupes opérationnels. 

La sélection se fera sur la base d’une grille de sélection dont les principes suivants seront 
analysés : 

 L’inscription dans les thématiques régionales prioritaires définies dans les appels à 
projets ; 

 La composition du partenariat : pluralité et complémentarité des acteurs engagés ; 
 L’opérationnalité du projet présenté par le groupe opérationnel : la réponse à un 

besoin identifié et exprimé par les filières et le potentiel du projet à produire des 
résultats qui seront utilisés dans les pratiques agricoles et forestières; 

 La contribution aux enjeux environnementaux ; 
 Le caractère innovant du projet notamment nouvelles formes de coopération entre 

acteurs visant le développement d’une filière, mise en marché de nouveaux 
produits,  développement de nouvelles pratiques et de nouveaux circuits de 
commercialisation. 

Montants et taux d'aide (applicables) 

Le taux d’aide publique est de 80%. 

Les projets de coopération dont la thématique concerne une activité ne relevant pas de 
l’article 42 du Traité de fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), mais des règles 
aide d’Etat, il sera utilisé : 

-           un régime d’aides exempté de notification au titre du règlement (UE) n° 651/2014 
de la Commission du 17 juin 2014, ou au titre du règlement (UE) n°702/2014 de la 
Commission du 25 juin 2014 ; 

-           ou un régime notifié en vertu de l’article 108, paragraphe 3 du TFUE ; 

-           ou le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif 
à l’application des articles 107 et 108 du TFUE aux aides de minimis. 

Dans ce cas, l’aide maximale selon ces règles est d’application, dans la limite du taux 
d’aide mentionné ci-dessus. 

 


